
À la suite du 39e Sommet du G8, le Groupe de travail sur l’inves ssement social a été créé, avec la 
créa on de comités consulta fs na onaux pour chaque pays du G8, chargés d’étudier les ques ons liées 
au marché de l’inves ssement social dans le contexte de chaque pays du G8.  
 
Le Comité consulta f na onal du Canada a effectué une analyse et publié un rapport contenant ses 
conclusions et recommanda ons en 2014. Dans son rapport, il soulignait les restric ons auxquelles sont 
confrontées les organismes de bienfaisance et les organismes sans but lucra f, fondées sur le cadre 



réglementaire actuel, en ce qui concerne les revenus gagnés, et a formulé un certain nombre de 
recommanda ons à ce sujet. 
 
L’une des recommanda ons formulées demandait au gouvernement du Canada d’élargir la défini on 
d’« ac vité complémentaire », en par culier, afin d’ajuster l’exigence selon laquelle une ac vité 
complémentaire doit être liée aux fins d’une organisa on. Le Comité consulta f na onal soutenait que 
les revenus gagnés seront de plus en plus nécessaires pour s'engager dans des transac ons financières 
novatrices et dans un financement axé sur les résultats, dans lesquels s’impliquent de plus en plus de 
gouvernements. 
 
Le Comité consulta f na onal faisait référence à une nouvelle tendance de financement qui a émergé à 
la suite de la troisième Conférence interna onale sur le financement du développement, qui s'est tenue 
en juillet 2015 à Addis-Abeba, en Éthiopie, et dont est issu le Programme d'ac on d'Addis-Abeba. 

 
Le Programme d'ac on d'Addis-Abeba est un cadre pour la mobilisa on, la mesure et le suivi de sources 
addi onnelles de financement qui peuvent être mobilisées, en dehors de l'aide publique au 
développement (APD), y compris la taxa on, les inves ssements du secteur privé, la philanthropie et les 
transferts de fonds, afin de combler le déficit de financement des ODD. Dans ce cadre, l’aide publique au 
développement con nuera d’être un pilier important du financement du développement, en par culier 
pour les pays à faible revenu, mais elle ne suffira pas à financer la réalisa on des 17 objec fs de 
développement durable (ODD) d’ici 2030. Avant la COVID, le déficit de financement pour a eindre les 
ODD était de 2,5 billions de dollars US par année. À la suite de la COVID, l'OCDE es me que ce déficit 
pourrait augmenter de près de 70 %, soit à 4,2 billions de dollars US par année. 
 
À ce jour, un certain nombre d’approches ont été développées pour mobiliser de nouvelles sources de 
capitaux pour le financement des ODD, la plus importante étant le financement mixte. 



Le financement mixte est une approche structurante qui vise à a rer un certain nombre d'inves sseurs 
différents, et implique l'u lisa on d'un financement à effet catalyseur, qui sert au démarrage ou de 
financement ini al, un financement qui s’accompagne de peu ou pas d’a entes d’un retour sur 
l’inves ssement, souvent de sources publiques ou philanthropiques, pour accroître les inves ssements 
privés dans le développement durable. Du côté de l'inves ssement privé ou commercial, ce sont souvent 
les banques de développement, les banques commerciales, les inves sseurs d'impact et les inves sseurs 
ins tu onnels qui par cipent à ces types de transac ons.  

La Poli que d’aide interna onale féministe, la poli que étrangère globale du gouvernement du Canada, 



fait référence au financement innovant et s’engage à mieux rer par  de l’APD afin de mobiliser de 
nouveaux flux de financement public et privé pour le développement durable. Dans la pra que, cela 
impliquera que le gouvernement du Canada con nue d'u liser les subven ons et les contribu ons pour 
le financement du développement, mais qu'il élargisse et re par  de leur u lisa on pour inclure une 
gamme de mécanismes et de partenariats de financement nouveaux et non tradi onnels, tout en 
restant ancré dans les principes fondamentaux de la Poli que d'aide interna onale féministe. 
 
Affaires mondiales Canada teste actuellement un certain nombre de programmes de financement 
innovant, y compris un projet pilote de contribu ons à remboursement condi onnel, qui a été lancé au 
cours de l'exercice financier de mars 2021 à avril 2022. Bien qu'il s'agisse d'un ou l de financement qui 
existe déjà, il s'agit d'un nouveau type d'ou l de financement dans l'espace de la coopéra on 
interna onale, qui implique que le gouvernement fournit un financement qui est remboursé par le 
demandeur ou l'emprunteur, lorsque des condi ons spécifiques, précisées dans un accord de 
contribu on, sont remplies.  
 
Bien qu'il s'agisse toujours d'un marché naissant au Canada, les experts s’entendent pour dire que des 
changements au cadre règlementaire sont nécessaires pour faciliter le financement innovant. En plus des 
recommanda ons formulées par le Comité consulta f na onal pour que l'ARC élargisse sa défini on 
d'« ac vité complémentaire », le Comité men onne également le fait que les fonda ons privées, qui 
sont classées comme organismes de bienfaisance par l'ARC, n’ont pas le droit d'inves r dans des sociétés 
en commandite. Les inves ssements d'impact et les obliga ons d'impact social, qui sont deux types de 
transac ons courantes dans le financement mixte, sont souvent structurés comme des sociétés en 
commandite. 
 
Par conséquent, compte tenu du montant des ac fs détenus par les fonda ons privées au Canada, la 
modifica on de ce e règle pourrait augmenter le montant du capital de la fonda on qui est inves  et 
pourrait avoir le poten el de catalyser des inves ssements addi onnels à ceux des fonda ons. La 
recommanda on du Comité consulta f na onal à cet égard était que le gouvernement du Canada 
modifie les règles fiscales fédérales afin de perme re aux fonda ons privées d’inves r dans ces types de 
partenariats, y compris avec des donataires non qualifiés. 

 


